	
	Document de travail - associatheque.fr
Convention de mécénat type

	Date
	16/08/10
	Niv. Diffusion
	0
	Réf. :
	100809-1
	Version 
	1.0

	Emplacement de fichier
	
	Nom de fichier
	



Convention de partenariat
ENTRE LES SOUSSIGNES

· L’Université Populaire de Poissy, 
ayant son siège 17 rue Georges Guynemer, 78300, Poissy, représenté(e) par Miriam MEIER, présidente, 
ci-après dénommée « l’Association ».
D’une part

ET

· Le Lycée Le Corbusier, 
ayant son siège 88 rue de Villiers, 78300 Poissy, représenté par Laurent FOUILLARD, proviseur, 
ci- après dénommé « le Lycée » 
PREAMBULE 
L’association Université Populaire de Poissy a pour but de mettre la culture à la portée de tous, même les plus modestes, souvent restés à l’écart de la culture universitaire officielle. Elle veut permettre à tous ceux qui le désirent d’enrichir leur bagage culturel, que ce soit  pour le plaisir intellectuel, pour combler les lacunes d’une jeunesse peu scolarisée,  ou dans le but d’une formation continue tout au cours de la vie. La recherche de ces objectifs passe par l’offre de niveaux d’enseignement variés et par une participation financière minime de la part des adhérents. L’association œuvre dans le respect des Droits de l’Homme et des valeurs de la République (laïcité, tolérance, ouverture, égalité, fraternité).

L'association s'interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.

L’association est basée sur le bénévolat et n’exige qu’une cotisation modique de ses membres. Elle ne peut donc fonctionner que grâce à l’aide d’autres organismes lui fournissant en particulier des locaux à titre gratuit pour y dispenser ses enseignements.
Le Lycée Le Corbusier………………..  [partie à rédiger par M. Fouillard]

CONVENTION 

Entre les deux parties a été convenu un partenariat portant sur les points suivants :

· Le Lycée ouvre ses portes à l’Université Populaire de Poissy, lui permettant d’utiliser ses locaux à titre gratuit au cours de l’année scolaire, tant en journée qu’en soirée, dans la limite des salles disponibles, et à condition d’en faire la demande au moins huit jours auparavant auprès du chef d’établissement.
· Le Lycée autorise l’association à utiliser des salles et du matériel spécialisé pour ses cours.

· Le Lycée autorise la pose d’affiches de l’association dans son enceinte, et diffusera le programme des cours sur ses panneaux lumineux intérieurs.

· En contrepartie, l’association veillera au respect des règles de sécurité et à toujours laisser les locaux et le matériel dans l’état où elle les a trouvés. L’association a souscrit un contrat d’assurances auprès de la MAIF pour ce qui concerne ses participants.
· L’association ouvre ses enseignements au personnel et aux élèves du lycée. Elle cherchera à leur offrir spécifiquement certaines conférences à titre gratuit.

La carte de lycéen sera reconnue à l’égale de celle des adhérents de l’association.
La présente convention est valable pour l’année scolaire 2018-2019. Si l’une des deux parties veut la résilier, il doit en aviser l’autre par courrier.

Fait à Poissy,  le …………..
En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des Parties

Pour le Lycée :
pour l’Association :
Laurent FOUILLARD
Miriam MEIER
Proviseur  
Présidente 
                                                                                                               [image: image3.png]



ORAVEO Sarl au capital de 5 000 € - 524 055 191 RCS Lyon
15, rue de BREST – 69002 Lyon – France[image: image1.emf] 

 - contact@oraveo.com - www.oraveo.com 

[image: image2]